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chers lecteurs que lorsque le saignement de nez
n'esl pas 1res fort on réussit souvent à '.Vre-
•ler en élevant les bras, surtout le bras
correspondant à la narine qui saigne, el en ayant
soin de mettre bien à l'aise le cou et la poitrine

pour éviter toute conslriclion pouvant favoriser

la congestion de la lète. On peut faire en
même lemps des applications de compresses
glacées sur le front et à la racine du nez ainsi

que sur la nuque. Il esl utile également de
renifler de l'eau vinaigrée ou de l'eau chaude
additionnée d'un peu d'alun, line solution
concentrée d'antipyrine agil souvent d'une façon
«efficace, on en imprègne une houlette de ouate
à pansement qu'on introduit dans la narine qui
saigne. Le jus de citron peut être également

employé, on en injecte unepelile seringuedans
le nez qu'on a, au préalable, débarrassé des

caillots sanguins qu'il pouvait conlenir. Quand
tous ces moyens échouent, il ne reste plus
d'autre ressource, disent les Feuilles

d'Hygiène, que le tamponnement qui ne pourra
guère être fait d'une manière efficace que par
une main exercée. Le sulfate de soude (sel Glauber)

pris intérieurement à faibles doses (toutes
les heures, puis toutes les deux heures pendant
24 ou 48 heures une faible pointe de couteau
dans un peu d'eau) peut amener la cessation
de l'hémorrhagie et en prévenir le retour.

Blanchiment et dégraissage de la
flanelle. — C'est surtout avec les brusques
variations que présente la tempéralure, à celte
époque de l'année, que l'usage de la flanelle
joue son rôle hygiénique. Il peul èlre utile de
savoir comment on parvient à la dégraisser sans
qu'elle jaunisse. On procède ainsi qu'il suit :

On prépare un bain de savon blanc chaud,
auquel on ajoute delà gomme arabique en poudre,

ou de la dexlrine, si on peut s'en procurer
; il faut, de l'une ou de l'autre de ces

substances, quantité suffisante pour que le bain
soit rendu visqueux. On y met la llanelle à

dégraisser et on l'y laisse tremper pendant une
heure ou une heure el demie. On la lave ensuite
soigneusement dans ce liquide. Le lavage est
suivi d'un rinçage à l'eau claire. La même
opération est renouvelée, s'il en est besoin,
jusqu'à ce que l'étolîe soit devenue d'une entière
blancheur.

La llane'le se blanchit également très bien
dans une décoction de feuilles ou de racines de
saponaire, plante vulgairement connue sous le
nom de savonière, laquelle croit communément

le long des fossés et des haies qui
bordent les champs.

.Vogen de percer la porcelaine el le
¦verre. — Faites fondre 25 parties de sel
d'oseille (acide oxalique)/lans 13 parties d'essence

de térébenthine*; ajoùlez-y une grosse gousse
d'ail coupée en petits morceaux, el laissez
macérer pendant huit jours, en agitant de temps
en temps. Au boul des huit jours, mettez en
llacon, bouché à l'émeri. Quand vous voudrez
percer du verre ou de la porcelaine, niellez une
goutte de cette compo ition sur le point que
vous aurez marqué, et laites vos trous au
trovar! et au vilebrequin.

Les plaques de martire blanc ne
peuvent pas garder leur poli et leur brillant, si on
ne les îave qu'à .l'eau. De temps en temps il

faut les frotler avec un chiffon imbibé de pé-
:. :!o. roaï certaines taches tenaces on laissera
le pélrole séjourner un certain lemps, puis on
frottera énergiquement. .Mais il faul se garder
de trop prolonger l'opération ou de la répéter
Irop souvent, car le pétrole pourrait attaquer
le marbre. Pour la même raison on se servira
toujours d'un chiffon, jamais de brosse, qui
ferait disparaître le brillant et rendrait la surface

rugueuse. Après chaque nettoyage au pétrole
on lavera à l'eau claire, puis on séchera bien
en essuyant avec un chiffon. Les plaques de

marbre traitées de la sorte (tables lavabos) se

maintiennent comme neuves même après un
long usage. • tas

—-

Avis Muâtriels et commercial

11 résulte d'un tableau officiel, établi sur le

commerce de la France que Yimportation
française comparée à 1897 a augmenté de 420,2
millions, el que Yexportation a diminué par
contre de 94,8 millions. Leschi lires témoignent
que la Suisse n'est pour rien dans ce résultat,
puisque l'exportation française en Suisse a monté

de 190. Ö à 200.8 millions de francs, soil
10,2 millions (1896 à 1897), 11 millions de
francs tandis que l'importation de Sui'ssé en
France n'a augmenté que de 3 millions de francs
passant de 78, 6 à 81, 6 millions de francs.
Nous constiluons donc un important débouché
pour les marchandises françaises. Noire importa-
lion en France esl par contre inférieure à celle
de la plupart des Etats, comme l'Angleterre,
l'Allemagne, l'Italie, la Belgique, les Etats-Unis
etc.. même la Turquie.

La Suisse représente le 1.87 o 'o de l'importation

française en 1898 (1,99 o/o durant les
deux années précédentes) et le 5, 73 o/o de
l'exportation française (5,30 o/o en:1897).

La stabilité du commerce Vançais d'importation
et d'exportation n'esl pas contestable : une,

seule diminution de peu d'importance esl à

constater sur l'exportation des vins, beurre et
bétail ; la France jouit d'une situation bien
assise, mais de peu d'expansion industrielle et
économique.

Les fadeurs les plus importants du commerce
entre la Suisse et la France sont constitués

comme précédemment, par les soies et soieries,

le cuivre, les fromages, le bétail, le
vin, les montres et la bijouterie. La slalis-
lique française fixe à 43.0 millions de fr.
l'importation de soie brute en Suisse contre 8
millions de fr. pour l'exportation suisse en France
cl, tandis que nous avons exporté dansce pays
pour 16 millions de soie-ies (1897 : 16, 7mil-
lions de fr.), nous n'en avons tiré que pour 7,8
millions de fr. (1897 : 5,9 millions de fr.). La,
France nous a achelé. comme l'animée précédente,

pour 4 millions de fr. d'articles en
coton el nous en a livré pour 2,3 millions de
fr. (1897 ; 1,9 million de fr.), Nousavons fourni

à la France pour 3 millions de fr. de fil de
toute nature et en avons reçu pour 2,5
millions de fr. ; nous avons acheté des machines
pour 3,4 millions de fr, et en avons vendu
pour 4 millions de fr. ; les produits chimiques

importés. de France en Suisse ascendenf
à- la somme de 2,8 millions de fr et exportés
de Suisse en France à 1,2 million de fr. seulement.

Les modifications essentielles dont nous
devons faire mention ici consistent d'une part
en une augmentation de l'importation de\
France en Suisse des, articles suivants:
Cuivre de 5,6 millions de fr. (12.8 raillions de
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fr. conlre 7.2 pv'J'cns f.'. on Iöoj) soie-
de 1.8 million de fr. (7,78 millions de

fr. contre 5,95 miiiioiia fr.}, '"ine et déchets
de laine de 1,4 miilion cie fr. (4,8 au lieu de
3,4 millions de fr.), sucre de i million de fr.
(5,6 au lieu de 4,6 millions de fr.) machines
de 0,9 million de fr. (3,4 au lieu de 2,5 millions
de fr.), confection et lingerie àe 0,7 millions
de fr. (3,7 au lieu de 3 millions de fr.) el d'autre

part dans une augmentation de notre
exportation en trance des articles ci-après:
montres (9,3 au lieu de 7,2 millions de fr.)
et fromages 11,7 au lieu de 11,2 millions de
fr. l'année précédente). Les aulres positions
n'ont subi par contre, aucune modification
importante.

Pour éviter toute équivoque, nous croyons
devoir répéter ici ce que nous disions il y a un
an lors de l'élude çje noire commerce avec la

France (F. o. s. du c. Ì898, pagé îîi),* savnif

que, parmi la soie brute importée de France.
il s'en trouve selon toule apparence d'origine
étrangère [1897 : 28 millions de francs] de même

pour le cuivre. Nous ajoutions que l'on ne
pouvait expliquer autrement l'exportation française

en Suisse de coton bruì.
La sta tisticj ue française ne fait aucune mention

dans le tableau ci-dessus du trafic spécial des
métaux précieux, bruts ou monnayés, non plus
que de la monnaie divisionnaire. Une annexe
de celte statistique mentionne, qu'en 1898, 4.6
kg de monnaies d'or, et 215, 478,3 kg de monnaies

d'argent d'une valeur approximative de
41 millions ont été introduits de France en
Suisse.

(Feuille off. suisse du commerce).

Cote de l'argent

du 23 Février 1800

Argent lin en grenailles, fr. ]105. — ie kilo.

Argent fin laminé, devant servir de hase

pour le calcul cks titres de l'argent des
boîtes de montres fr. 107. — le kilo.

LETTRE PATOISE

De lai frontiere des roudges iiuli:,Acs
An ô bin sevent djasai que des mairtchains

sont aivus condamnais ai des aimendes pou
aivoi falsifiai iôs mairtchaindises alimentaires.
Moi, i me seu trovai dans le cas de falsifiai di
tonba ; mais i ne se p'aivu peni, poiché que été
qu'airait poéyu se piaindre n'é ran dit. Voici
cment l'aiffaire s'a passai.

1 me trovò tot de pai moi oblidjië de faire
moi-mêmemon moétchië.ln djoé, i m'seu dit qu'i
velò allai aipré enne fanne. 1 m'en vai à vlaije
véjin, vouere enne djuëne féye cte 35 ans, que
saivait des fin meu faire le moé tchië : cment
elle n'aivait djemais aivu d'aimoéreux i feu bin
reci : ai boire taint qu'i v'ié, è pe bin ai maindjië

; bon, tô allai bin. Lai trajiëme fois qu'i allé
lai vouere, nos décidenne de nos mairiai pô le
premië d'aivri. Ai ne farait djemais être trop
pressië des'mairiai — an se trove des fois ai-
treppe.

La première semaine, i préjimé que c'était
enne prijouse : i n'airô djemais crayu que lé
djuënes féyes prijin;i craiyo qu'ai n'y aivai
ran que lé véyes fannes. In djoé qu'elle fessai
ai dénai des télés, elle aicmence de pare des pri-
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